Examen de reprise – Culture et mouvements de pensée –mars 2011
CHECKLIST D’ÉTUDE
Précisions sur l’examen : l’examen sera composé d’une section (compétence 2)
PREMIERS OCCUPANTS : Suis-je capable de : 

	Ø de questions


RÉGIME FRANÇAIS 1608-1760 : Suis-je capable de : 

	Présenter des manifestations concrètes de l’influence de la religion catholique au cours du régime français. 


	Nommer les caractéristiques qui vont différencier les Canadiens de la Nouvelle-France des Français de France 




RÉGIME BRITANNIQUE 1760-1867 : Suis-je capable de : 

	Présenter globalement les idéologies des partisans du libéralisme, les conséquences politiques de l’arrivée de ce nouveau mouvement de pensée ainsi que les moyens qu’ils prendront pour diffuser leurs idées. 

	Idées libérales

· Gouvernement responsable

· Instaurer une assemblée législative

· Liberté d’expression / liberté de presse

· Respect des droits fondamentaux
	Conséquences

· Développement d’une presse d’opinion


	Moyens

	Identifier les différences d’idéologies entre l’ultramontanisme et le libéralisme (voir tableau p.6 dans le document synthèse de cette réalité sociale). 

	Ultramontanisme :

· Fait la promotion de la foi catholique, base du 
nationalisme canadien-français.

· Fait la promotion du pouvoir de la papauté / du clergé sur le pouvoir de l’État

· Les tenants de ce mouvement de pensée régentent le 
système d’éducation catholique du Québec.

· Défend la liberté du culte catholique.

· Les tenants de ce mouvement voient Montréal 
comme une deuxième Rome.

· Seule l’Église catholique peut distinguer ce qui est bien et moral
	Libéralisme :

· Conteste le pouvoir de l’Église.

· Défend la laïcité, la liberté de pensée et la raison

· Les tenants de ce mouvement de pensée fondent 

l’Institut canadien de Montréal

· Héritiers du mouvement patriote

· Est défendu par la grande bourgeoisie d’affaires  
anglophone dans le contexte de l’industrialisation.



	Définir le nationalisme libéral des Patriotes

Réformes politiques + nationalisme culturel

· Droit d’un peuple de se gouverner lui-même / 
· Respect des droits fondamentaux d’un peuple

· Défense du peuple canadien, de son identité (langue, culture, origine française)

· 


PÉRIODE CONTEMPORAINE : Suis-je capable de : 

	 Bien distinguer les différences entre ces trois mouvements quant à la participation des Canadiens dans les différents conflits internationaux, dont la guerre des Boers et la Première Guerre mondiale : 
- Impérialisme; En 1899 a débuté la guerre des Boers en Afrique du Sud. L’Angleterre requiert la participation du Canada. Une partie de la population, surtout les Canadiens anglais, approuve la participation du Canada. Les partisans de l’impérialisme souhaitent que l’on conserve un lien fort avec l’Angleterre / Très fort sentiment d’appartenance avec l’Angleterre 


- Nationalisme canadien;  Au début du XXe siècle (1900 et +) se développe un nationalisme canadien,  à la suite des tensions qui s’amplifient entre les Canadiens français et les Canadiens anglais (conflits dans l’Ouest canadien, participation aux guerres pour soutenir l’Angleterre)/ Le Canada doit être maître des ses décisions, tant internes qu’externes / être indépendant par rapport à l’Angleterre / On réclame plus d’autonomie / En 1931, le statut de Westminster confirme l’autonomie du Canada dans ses affaires internes et externes / 1982, le Canada rapatrie sa constitution 

Égalité des Canadiens anglais et des Canadiens français 


- Nationalisme canadien-français. 1920-1950 / Lionel Groulx est la figure importante de ce mouvement / Défend et valorise trois éléments : la foi catholique, langue française et la vie agricole en milieu rural / Ville : lieu de perdition ! L’Église a peur de perdre le contrôle / Mouvement assez conservateur et traditionnel / Crainte envers la modernisation et l’industrialisation du Québec / Dans les villes, l’anglais prédomine dans les emplois, risque pour la langue française / Contexte d’émigration massive des Canadiens français puis crise économique : retour aux valeurs traditionnelles, voire repli


	 Présenter l’émergence du mouvement féministe au Québec ainsi que les luttes réalisées par les femmes au cours de cette période. 

Situation de la femme au Québec et au Canada :

· Au début du XXe siècle, accès difficile aux études supérieures
· Salaires moins élevés que les hommes
· Pas de droit de vote
· Elles ne sont pas considérées comme des personnes selon la législation fédérales (jusqu’en 1929)
· Une femme mariée est une femme mineure (jusqu’en 1964). Elle est soumise à son mari; elle ne peut pas signer de contrat, quand elle reçoit une salaire, son mari peut en disposer à sa guise
Droits obtenus au Québec et au Canada depuis le début du XXe siècle (1900 et +) : 

· Au début du XXe siècle, les premiers collèges de filles sont créés

· 1918 : droit de vote au fédéral / 1940 : droit de vote au provincial (Québec)

· En 1919, le fédéral reconnaît les femmes sur le plan juridique comme des personnes

· Admission permise à l’université pour certaines, par exemple à l’université McGill en médecine

· En 1960, la pilule contraceptive est légalisée + contrôle des naissances

· En 1964, une modification au Code civil accorde des droits aux femmes mariées

· 1988 : l’avortement est décriminalisé au Canada

· 1996 : équité salariale


	Présenter l’opposition entre les deux mouvements de pensée qui s’affrontent entre 1945 et 1960 : le conservatisme et le progressisme. Être en mesure de décrire leur position sur différents dossiers sociaux : les médias, les droits des femmes, …
Voir le document synthèse à la page 11 ! Il y a deux tableaux qui présentent clairement la position des deux mouvements. 

Note : à la mort de Duplessis, le parti libéral (Jean Lesage) est élu : le courant progressiste «l’emporte» / À la base de la Révolution tranquille


	Présenter les grandes lignes qui décrivent les changements survenus au cours de la Révolution tranquille au cours des années 1960. 

· Effervescence politique : élection de Jean Lesage, création de plusieurs ministères, intervention de l’État dans des domaines autrefois laissés sous le contrôle de l’Église (éducation, santé),  laïcisation de l’État, 

· Effervescence culturelle : le milieu artistique connaît un essor phénoménal, les artistes se libèrent du contrôle du clergé / Événements culturels, comme l’Expo 67, qui amènent les Québécois à s’ouvrir sur le monde / L’identité québécoise s’affirme de plus en plus (littérature, théâtre, chanson)

· Égalité des sexes : droit à l’avortement, divorce légalisé, accès à la contraception / marché du travail / accès aux professions autrefois réservées aux hommes

· Religion : la pratique religieuse décline, les Églises se vident / domaine du privé

	Présenter l’impact de la culture américaine (culture de masse) sur l’évolution de la culture canadienne. 

- En général : nouvelles habitudes de consommation et de loisirs

- L’américanisme, apparu lors de la première moitié du 20e siècle, est caractérisé par l’influence de la culture américaine sur la nôtre.
 L’arrivée en masse de la télévision, de la radio et du cinéma américain a accéléré ce phénomène naissant. Ce mouvement de pensée faisait la promotion d’idées modernes proposant « de nouvelles habitudes de consommation et de loisir transformant la culture populaire urbaine ».
  Nés aux États-Unis, le jazz, le swing et le charleston se sont carrément imposés à la société québécoise en raison de ce phénomène.
 À l’arrivé ces idées modernes, l’Église, voyant une menace pour la culture québécoise très traditionnelle et catholique, commença à diffuser leurs idées à travers le bien de la télévision, de la musique et de l’éducation.
  Les élites religieuses allèrent jusqu’à distribuer des manuels scolaires faisant promotion de leurs valeurs traditionnelles.
 Ce phénomène a grandement contribué au déclin de la culture traditionnelle québécoise. 
 (Dictionnaire historique, travail réalisé par F. Allard et S. Marois)
· 
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